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Question écrite

Ministère interrogé > Solidarités et santé Ministère attributaire > Santé et prévention

Rubrique >assurance maladie
maternité

Tête d'analyse >Cumul
emploi retraite -
indemnisation maladie

Analyse > Cumul emploi retraite - indemnisation
maladie.

Question publiée au JO le : 05/04/2022
Date de changement d'attribution : 21/05/2022
Question retirée le : 21/06/2022 (fin de mandat)

Texte de la question

Mme Florence Lasserre alerte M. le ministre des solidarités et de la santé sur les conséquences de la nouvelle
rédaction de l'article L. 323-2 du code de la sécurité sociale sur les actifs à titre principal avec une part résiduelle de
retraite progressive. Modifié par la loi n° 2019-1446 du 24 décembre 2019 de financement de la sécurité sociale
pour 2020, le nouvel article L. 323-2 du code de la sécurité sociale limite le nombre d'indemnités journalières, au
titre d'arrêts maladie, pouvant être touchées par les personnes en situation de cumul emploi-retraite. Le décret n°
20216428 du 12 avril 2021 fixe en effet cette limite à 60 jours pour l'ensemble de la période pendant laquelle
l'assuré perçoit un avantage vieillesse. D'après des chiffres qui circulent actuellement, ce sont près de 500 000 des
retraités qui sont contraints de continuer à travailler en raison du trop faible montant de leur retraite et qui sont
concernés par la nouvelle règle des 60 jours. Si la règle restait en l'état, les actifs bénéficiant du dispositif de retraite
progressive seraient placés, de manière pérenne, en situation de grande précarité en cas d'arrêt de travail. À titre
d'exemple un salarié en retraite progressive à 20 % et arrêté sur une longue période pour cause de maladie ne
percevra plus, ni son salaire, ni la moindre indemnité journalière dès son quatrième mois d'arrêt et seulement 20 %
de ses indemnités retraite. Cette situation est d'autant plus incompréhensible dès lors que le salarié en retraite
progressive cotise au même titre que les autres actifs au régime de la sécurité sociale. Aussi, elle souhaiterait savoir
ce que le Gouvernement entend mettre en œuvre afin de corriger le dispositif pour que les salariés en situation de
cumul emploi-retraite ne soient plus les grands perdants de la modification de notre droit.
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